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254 BUDGET DU MINISTÈRE DES FINANCES. 

NUlUÉIW -- 
Articles 

,le 
1, loi. 

o(:V('lop ... 
p eme nts 

tii-'i 
fil Lidf'~ 

DÉSIGNATION DES D"ÉPENSES ET SEU.VICES. 

CUAPITUE PI\EMIEH. 

Acbnini·strat/on centrale. -· l'EnSONNEI,. 

Unique! Traitement du Ministre , 

Traitement du Secrétaire général • 

~.~ I I MONrm· 1 'rü'rAL 
~ ~ APPOIN'l'CMEN'lS dola par i~ Pi\U A.N. D1111rNSE. S'E.hVICE, 

• 1 1 1 '.21,000 1 '!ll,000 1 21,000 

Tout de l'article 1°'. . • fr. 

. 1 1 1 9,000 
1 

9,000 1 9,000 

S ' . ' ' l ecrëtaruit genera . 

Traitement <les fonctionnaires et employés ' . , 116 1 de 600 l 4,000 1 ':2â,OOO 

2 ( Bureau de liquûüeti'on avec la Néerlande. ( 1.0,000 

Traitement du Directeur. . . . . 
: 1 

1 7,000 l 20,000 Id. des employés . . . ' . . . " 13,000 

Tréser public, 

2 ! ~ T . l D" d l' l . . . 1 10,1500 10,o00 rmtement < u irecteur c ac mirustrnt.ion, 

Id. de l'Inspcctcur , . 1 .4,oOO 4,1500 
9 3 ( } 2 000 

Id. des chefs de division • 2 !5,1!>0 10 !500 ' . . . ' 
Id, des chefs clc bureau et employés, 39 ,le 400 J 3,800 00,BOO . 

Contributions directes, cadastre , douœnes , accises, poids et mesures, 
garantie 1 etc. 

1 

\ Traitement du Directeur de I'administrntio n. • 1 1 1 9,000 1 9,000 
Id, des Inspecteurs principaux et Inspecteurs 

4 \ en chef. -Chefs de division , , , • 1 4 1 5,250 j 7,000 1 2o,'2!SO i 130,200 
' Id. des fospectcnrs.-Chefs de bureau .-Con- 

trôleurs , employés et expédrtionnaires. 1 06 1 a;:;u l s.ooo 1 es.eso 
La majoration de fr. 30,200 n'est qu'appm enre , puisqu'elle est le résultat de ln jonction de l'art. 3, 

même chupitre, an n> 4 de l'art. 2, Lorsq n'en 183? eut lieu lu tronslntioo eu Département des Fi 
nances d11 service de vérification de lu cornplabil,té des receveurs de I'adœimstratiou des con 
trlbuttcns directes, oudastr e 1 douanes et uccises , un article d'allocation fut ouvert spécialement 

A fü:Po 1rn11.. , fr. 
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CRÉDlT Chl:DII' DIFFitfiENCE CRtDIT 

!IE\11\~IIÉ l'OUR J\'!.M\CICE lfl.'i!, .. rllcno --------- ~-·--- 111''11~11(\I )l~ ~1 0 bseroations. 
roun J 1RrCI\C1ct en rlns en motus ALJOVÏ. 

CHARGES Cll1RGbS AU LUDGl..l AU nuncn-.T 
o i dm.urt.s ct pcr- c.xl1 .:101 rlmun m TOTAL. 1810. de 18H. de 1811. rouu 1 B4 l. 

ma nentes, cl tampo1 111ts 

21,000 ,, 21,000 21,000 " " 

21,000 JI 21,000 21,000 )) " 

9,000 )) fl,000 9,000 )l li 

21>,000 '20,000 41S,OOO 4!5,000 Il " 

' 

9:2,000 li 9'2,000 92,000 Il " 

' 

' 100,000 1 
rso.soo JI 130,'.200 " 1) 

30,200 

206,200 20,000 276,200 276,200 )) n 



nu DG ET DU MINTSTI~rrn DES FJN A NCRS. 

NUll!ÉRO 

Artir:J(',; 
.le 
'" /01. 

U11\·elop 
pr1111·11 t~ 

cl,,,, 
ar t iclcs. 

UÎ~SIGNATION DES DÉI•ENSES 'ET SER"\'ICES. 

-------~--~---r--------------~~ _..,_,_, r -:-•---~•d•Q---------~~=-•k--•-•~•--------------- 
nu Budget ponr le trn it cme nt du Clid ,lo bur enu !'t clos clercs utlauhés 11 ce scrvlr-o. Cc nouvel arliclo ne 
Iut qu'un lrnnafri-t do crédit ,!11 chup. l l l , art. l"', pvr.w111wt dn sen•i.cr. sétlcn to irc tlans les z!l'Ovz'ncos. ])o, 
puis l'époque ]li dciltfo, cette d ist inct iun a été con tiuuéc à I'udminist rntion centrale pnr mesure provi 
soire; m a i s ma intc nu nt q11e leR r-éan l tn të obtenus pur cotte e entrnli sn tion en font rooounn ltre chaque 
nnuéc l'nlililé, il devient superflu ù'cn dislinguct· ûavnntngc le crédit d'avec celui des nutr es fonction 
naires et cmplorés du llépnrtc,ncnt. 

Suite de l',1dministmtion centrale (Personnel). 

REPO!Vf, . fr. 

TOT AT~ 
par 

SEI\YlG"C. 

Enregistrement J domaines et forêts. 

'I'raiternent du Directeur de l'administration. l 10,o00 10,ti00 
Jtl. de l'Inspecteur général . I 9,000 9,000 

0 ! Id. des Directeurs et Inspecteurs-chefs de di- 
I4,o00 } 81,000 vision. 2 6,000 ,\ B, 500 

Suite l 
~ 

l<l. des Vérificateurs . . ~ 4,000 /, 4,500 12)100 
de Id. des employés et expéditionnaires 20 900 /, 3,000 34,o00 

l'arl. 2. 
1 

Commission. des monnaies. 

Traitement du Président . 1 8,400 o, . .wo 
6 l Id. des Commissaires et de l'inspecteur !Jénér1• 3 !S,2!S0 l~,750 1 -1'2,000 

Id. du Graveur, du Contrôleur et <les employés. 7 900 ll 4,200 17,8o0 

Huissiers et gens de seroice. 

7 f Salaire des concierges , huissiers, messngcrs, survcil-1 
Iantc et nettoyeuses . . . . . . • • . . ,42 l3oo à 1,2001 ~0,000 1 S0,000 

Lu mujoration que présente cet article s'explique et se justifie p11r la considération que le salnire de diffé 
rents emballeurs est soldé depuis plue ieurs exercices sur l'art iule unique d u chap itre VI, et que l'espoir 
que l'on avait conçu de pouvoir ultérieurement se passer des services de o es agents, n'ayant pu se réaliser, 
il 11 11nru plus l'égulier, ainsi q111J la Cour des Comptes en avait man: fcett! le désir, d'imputer cette dépense 
sur l'allocation spécialement destinée au pnyemenL d es huissiers et <les gens d e service. L'1111gme11t11tion peu 
importante t[UC la somme pétitionnée présente en outre sur celle accordée en 1840, est destinée à donner 
une légère amélioration de 601·t à quelques-uns de ces ugeuts, trop peu rétribués en raison de leurs ser 
vices. 

Tonr. de l'art. '.2. 

Frais de tournëee. 

Uuiquel Frais de tournées du Ministre et des fonctionnaires supérieurs 

Torxr de l'article 3. 

• fr . 

• fr, 
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&&ail ucœ•--•nun x• 1.111 "" • " ., SC FIS: ' 
cn,tmr 

Clll~Dl'l' DI FFl~Iurnr:t,: CRÉDIT 
IIE11AN!lfl rouu L1EXEllr.H,ll } 8/11. DÉF!füTt~E\ll N'I' alloué ~-- 0 hse1'vat1:ons . ,,,,- ..._. __ _ -✓~- ---, 

t o un t'rssncxr.P. on plus ('0 mrnn s ALT.out 
CHAaG-ES CllAllL~ES 

o rd ina i re s e t per .. extrn cr diunir e s (!l TOTAL. 18\0, AlJ nUDGF'.1' Au n r; IHi-~.'r lfV/1. ,\,. 1841. ,lo 18"1. Poun 
1\IRTif'Ulf'II, tempo, n ir ("~. - " -IISiil! IUW-- 0> .•..... 

- ... 

256,200 20,000 276,200 276,200 11 " 

81,000 li 81,000 81,000 )1 •• 

42,000 )1 lt2,000 lt~,000 " Il 

' 

30,000 Il M,000 27,000 3,000 )1 

409,200 20,000 lt29,200 -426,~00 3,000 )1 

12,000 )) 12,000 12,000 JI ,. 

12,000 li 12,000 12,000 l) )) 

6;5 
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NUMÉRO 
~f O.!I 

~rl1~lc11 
<.fo 

la l m , 

Dév,•lop- 
pe me nt« 

dr~ 
'11\Ad(."1, 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SEil"VICES. 

A ( 
2 

4 

1 
'2 

Suite do l'administration centrale, 

filaté-riel. 

Fournitures de hnreau , mnin-d'œuvrc des impressions , frais de reliures, ports de 
lettres et autres menus frais 

Écla1racc et chauffage de toute I'adrninistratiou 
Entretien des locaux du Ministère, achat et entretien des meubles , assurance contre 

incendic , etc. 

Frais de bureau el matériel de la vér-iflcation centrale de la comptabilité des contri 
butions directes, etc. 

ToTAL de l'article 4. 

Seroice de la, monrune, 

Fourniture et main-d'œuvr-e concernant la monnaie et les essais 
Dépenses variables, poinçons de la garantie, plaques d'insculpations et autres usten 
siles, entretien , etc. 

ToTAL de l'article o. 

'.20,000 
lû,000 

10,000 

3,000 

. fr. 

1,200 ' 

6,000 ' 

. fr. 

6 !Unique! Multiplicat10n des carrés et coussinets pour la fabrication des diverses monnaies, et frais de 
comptaee, 

8 

TOTAL de l'article 6. . fr. 

7 !Uniquej Achat de matière et frais de fabrication de pièces de o et 2 centimes, jusqu'à concurrence 
d'une valeur nominale de oD0,000 francs • 

Tou1 de l'art. 7. • • • fr. 

Magasi'n général des papi"ers powr l'administ,rat·i'on centrale et les p'l·ovinoes. 

Pour l'administration centrale et I'admmistrntion du Trésor dans les provinces • 

Id. 
Id. 

Papiers à timbrer. 

des contributions directes, cadastre, douanes et accises 
de l'enregistrement et des domaines 

ToTAI'.. de l'article 8. 

Statisti'que. 

9 1 Unique) Frais de rédaction e~ de publication de documents statistiques 

Tou.L de l'article 9. 

12,000 
40,000 
20,000 
40,000 

. fr . 

• fr. 
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cmtorr 
Cl\Él>lT DIFFÉHENCE Gl\ÉDIT 

Dl:MAN!IÉ POUi\ 1.'EXEfiCICE 18/41. 
- - __ , -- alloué --------- ~~- DÉFIN!TlVl!IIENT 

0 bseruation s, 
C!IA 1'G-ES CUAIIGF.S 

l'OUR L'hlli:I\ClC~ en plus on moins AJ,T.OUÉ 

ord1nal1 e-i C!t per - exlrnonlui,'liros el TOTAL. 18/4(), x u llUDGE'l' All IlTJDGVr 
l'OUR J841. 

m anent ee, t nmporm rca d.c 1841. (1(• 184 t, 

4S,OOO Il 43,000 4i,ooo Il Il 

43,000 Il 43,000 Ml,000 " Il 

7 ,'200 " 7,200 7,200 Il Il 

7,200 li 3 7,200 Il " 
-~ 

~0,000 " 30,000 so.occ Il 11 

- 

80,000 Il 30,000 $0,000 " li 

" 330,000 330,000 li 3:30,000 ,, 

)) 330,000 SM,000 Il 3M,000 u 

117,000 " I 17,000 117,000 Il Il 

117,000 Il 117,000 117,000 " J) 

1,,000 li 0,000 0,000 Il )> 

0,000 li 11,000 s.oeo )> " 
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NUlllÉRO 
des 

Articlc51 
de 

fa loi, 

Déve-lnp> 
prmPnlS 

do e 
ar+iol e s. 

DÉSIGNATION UES DÉPENSES ET SERVICES. 

l 

2 

CHAPITRE II. 

Admi'ni'strati"on du Trésor dans les provinces. -- Personnel. 

Uniquel Traitement des Directeurs 

l'llONTAN'.t 1 
ùc la 

DÉPENSE, _ 

'l'O"tA.L 
pur 

SERVICE, 

TOTAL de l'article 1°r. 

Caissi'er général de l'État. 

Unique! Service de la caisse générale Je l'État 

1 

'.2 
3 
4 
0 
6 
7 
8 
9 

Tout de l'article 2. . fr. 

CHAPITRE Ill. 

lJ es.suo ll6,oo0 

. fr. 

- Admi'nistratz'on des contributions directes, cadastre, douanes et accises> de 
la garantie et des poids et mesures. 

l' ra itement des employés du service sédentaire. 

Directeurs • 
Inspecteurs du cadastre et Ingénieurs pour le Limbourg et le Luxembourg· 

Inspecteurs d'at-rondissement . . . 
Receveurs à appointements fixes . 
Entreposeurs . . 
Contrôle1Jrs et employés près des directions. 
Contrôleurs et Géomètres du cadastre près des directions 

Vérificateurs des douanes 
Teneurs de livres. 

. 

~ ~ 1 ~ ~ MONTAliT 8 ~ de la dépense. 
z~ 

9 72,800 
11 47,800 
26 119,400 
9o 192,000 
9 19,$00 

48 76,000 
41 47,o00 
80 100,000 
70 110,000 

L'augmentation de 16,000 francs demandée ci-dessus, est destinée à pourvoir aux dépenses occasionnées 
par la création de dix place, de teneurs de livres dans Ies hur eaux d e douanes ut des entrepôts. Depuis long 
temps la Cour des Com pies, en envoyuut ù la Chambre des l\eprésunlunts, avec son cahier d'obsarvations , les 
comptes généraux de l'ttat, demandait qu'il lui fût just iil é de l'exactitude des droits de douanes portés en 
compte, par les quuntités on valeurs des objets qui sont soumis ù l'action du 1arif de perception ( »oir le ca 
hier d'observations relatives aux comptes de 1831, en date du 17 janvier 18337 page 8; celui sur le compte de 
1832, en date du 18 novembre 1835, page 27, et ainsi d'année en année pour les comptes des exercices 8Ut• 
vants ). D'un autre côté, des chang emeuts étaient reconnus nécessuires dans les écritures de la statistique 
commerciale des receveurs et des entrepoaeurs des douanes, afin de mettre un terme aus erreurs et aux 
irrégularités dont cc travail se truuvait entaché à défaut surtout de moyens de contrôle pour s'assurer de 
Pexnoti tude lies résultets trunsmis au Département des Fiuauees. 
Pour satisfaire au désir exp rirn é par lu Cour des Comptes, et pour apporter des améllorntions'dans la sta 

tistique commerciale, le Département des Finances Il arr êt é , en 1839 et en 1s,10, de nouvelles luetruc tions , 
dont l'exécution Il tellement augmenté les écritures rles receveurs, que le personnel est devenu insuffisant 
dans ta plupart des grands bureaux de douane, tels que ceux d'Anver s , de Quiévrain, cl'llenri-Chapelle, etc., 
l'administration s'est donc trouvée dans la néceseité d'y placer de nouveaux teneurs de livres, et c'est là ce 
qui rend indispensable la majoration proposée à cet article. 

' ÎOTAL de l'article 1 or. . fr. 
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ciuturr cni::nrT IHFFf:tŒNCE. CR IÎ1)!1' 
DU!A ~llfl PO\ll\ I.'EXEI\Glf.F. l!.14t. alloué D {. I' IN I TI V K li! EN T -----------~........._~ -- Observa fions. 

CHARGES 
roun t.'Kt.i:rt< JcF en plus en motns .ALI.Ollll 

CtlHtGI·S 
ortlln eh ee cl per- exit a01 drn"i1 r-/l et 'lüT,\L. 1810, A.V lltJDCH 1' A tJ DUDGl"l' 

POUR 1841, 
tu auen t es tl•n11•ormt·er., ,1,, 1 &41. de 1841. 

86,!S!S0 Il se.sso 86,oôO li )) 

86, 15150 Il 3G,l\!50 ae.sse Il " 

220,000 " 220,000 220,000 " Il 

220,000 li '220,000 '.220,000 )) li - - .. 

. 

8H,800 )) 844,800 829,800 IIS,000 " 

- 

8U,800 ., 844,800 829,800 lo,O00 )1 

66 



BUDGET DU MIN1STÈRE DES FTNANCES. 

A rtlc lcs 
,lo 

la l01 

Dél•clop· 
pc rneutv 

cles 
.u-tk.Ius . 

DÉSIG-NATION DES DJ;~PENSES ET SERVICES, 

---ï--"i'"----------------------------·----------~:- 

] 

2 
i 
11 

0 
0 

7 
Z3 ) 8 

9 

10 
11 
12 
13 
I.4 
is 

Suite da l'admùiistmtion des contributions directes, etc . 

Remises et indemnités des comptables. 

Uni quel Remises proportionnelles et indemnités des receveurs 

1'0TA1 Je l'art. 2, 

Service actif 

In spec leurs en chef 
des douanes. 

Contrôleurs de toutes catégories 

Lieutenants et sous-Iieutenants. 
Brigadiers et sous-brigadiers 

Préposés de 1 '0 et de 2t classe , 

Brigades 

ambulantes. 

Service maritime 

Accises 

Cadastre. 

1 , . l Brig adiers-cbefs et sous-brigndiers. 
u pied. 

Préposés de I •• el de 2° classe 
( 

\ à cheval. { 

{ 
{ 
1 

Brigadiers et sous-brigadiers 

Préposés de l'" classe 
Lieutenant et sous-lieutenants 

:Matelots de 1 '0 et de 2° classe et mousses. 
Commis 11 cheval de 1 ro et de 2° classe 

Id. à pied de 1 ", 2• cl 3• classe 
Géomètres de 1 '0 et de '.:1.0 classe. 

. • fr . 

~ i 1 CJ ~ MONTAN'r 
~ ~~ ùe la dépeuse, 
Z'"Cj ~----- 

9 
1 

117,700 
(3 '2.7,000 

182 499,l:SOO 
1.4f, 2.rn,000 

96B 1,020,000 

2807 l ,9 lf2, ()l)C 
1:\8 61,0DU 

ltiB 110,000} 

8 8,00Q 

'28 21,000! 

3 -4,00(J 
60 56,000 

102 H:ï,800 

382 390,800 

73 Hl,100 

Cet article présente une majoration cle 28,500 francs, sur les sommes allouées au Budget de 1840 pour le 
même objet (art. 3 et 4 de la loi du 2 janvier 1840, n° 3J; de cette somme, fr. l 1,200 nppartienuent nu~ 3 (con.~ 
trôleurs de toutes les catégories), el 17,300nux §§ 11 el 12(Senice maritime.) Pendant p lusieure années des 
réctumat ions ont é lé adr esséee nu Département d e s Finances, par des fonctionnu«es supérieurs de I'a dminia 
trut io n dans les provinces sur I'ét endue par trop co naidérub le de quelques divisions do contrôles des oonlrl 
liut ions directes el du caduatr e , et sur l'Imp o ssib ilité où se u ouvaicut les contrôleurs de ces divisions d'exé 
cuter d'une mum ès e convenable et sans danger pour le bien clu service , les divers "et nombreux travaux d ont 
les fonclionnuires de l'espèce sont ohurgés. Api ès un examen approfondi et conscrenc ieus des différente, ré 
c lamations , il fut reconnu que celles du directeur de lu province de Namur, relativement au cnutrôle dl! 
Philippeville, et du directeur de la pi-oviuue d'c111vc1·s, pou1· le contrôle de Mulmes, étaient de natui e à être 
p1 is es en conaidéi ancn. 

En conséquence 1 le 30 septembre 1839 et le lU décembre de la mème année, il fut créé un contrôle de plu, 
Jana chacun des ui rondiesements do Philippeville et de :llaliucs, 
Lors de l'organisation de lu ligne des dounne s du côté de la Ilollunde , il n'avait été établi dune la province 

d'Anvers que deux places do contrôleurs pour ce ser vice ; ce nombre ayunt été reconnu insuflhant par les 
chefs locaux, qui ont souvent réclamé pour dimiuuer l'étendue de ces deux contrôles, une 31110 place de l'es 
pèc e II été créée par arrêté rnynl du 30 mai 1840. 

L'es écutlon du traité du 10 avril devait naturellement influer beaucoup sur le service maritime Je la douane, 
el né cesaiter une augmentation conaidérahle du personnel affecté à celte bronche de service, augmentation 
qui du reste était vivement sollicitée depuis longtemps pat· les Ionctiounuires locaux, tant dans la vue d'as 
surer convenablement la surveillance sur l'E•caut, que pour év iterau counnerco , en eus d'arrivages ex trao rd i 
uaircs, toute espèce de retard dans l'aecornpliesement des Iormalités prescrites par la 101, 

TorAL de l'article 3. , fr. 
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CRÉl)IT 
Cll.J\Dl'r DII<'Fim1mrn CRÉ:DTT 

llE1HNllÎ, roi.u 1!txF:nCH:}; IIH l. ll(FINIH HME.NT nlloué ____ ...._._.. - 0 VS('1'val1011.1 ·---- 
Cil \ l\G-J;S C!IARCrnS roun L'.l.JIHIClGE on plu s en meurs ALLUUÎ, 

o(dhudre11 et por- u'et rno ed iuen e s e t TO'l',iL, 1840. 
,\U DUDGT f J\.U nuut.r J.' 18/d. !'OUI\ manent oe, lo111pontre.., de IBtil, do 1841. 

1,630,000 )l l,G~O,O00 1,mrn,000 li ,, 

t ,0:30,000 li l,B:ll0,O0O 1,630,000 li li 

4,!>78,400 
4,6131,900 ,, 4,631,900 28,o00 ,. 

~!J,000 

4,631,900 " +,631,900 4,603,400 ~8,IS0O )1 



2G4 DUDGET DU MINISTÈRE DES FINANCES. 

NUlllÉRO 
(les 

-~- 
né,clop 
pemeuts 

d es 
art.clos. 

A rur.Ics 
tle 

1,, lui. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E'l' SERVICES. 

4 

r 0 

6 

7 

Suite de l'aclministration dos contrilnüions directes, etc. 

Dans les not os à l'appui du Dntlgct do 1S40 (page 320), le Ministre avni t nnnonré que sur les lfiD,000 francs 
qu'il dr-mnndu it pour reufor-cemcnt du personnel do la douane en généml, il prélèverait ln somme nécessuire 
pour le service maritime, qui devrait indispcusahlement êtro téorgnnisé. Pour sntisfaire aux cxigenceB du 
service; une place d e co ntrô leur fut créée à Lillo , par ni r êté du 2 d éc emln o 1830, a insi 11uc 21 pinces de 
runtclot. 

C'est pour foire faco uur dépenses qui résnltcnt ùc ln ci éut i on des 4 contrôles dont il est füitmention plus 
hant , ainsi que de I'aug mcn ln lion des 21 mnlclots pou!' la recherche maritime, qu'est demandée lu majoration 
de 28,ôOO fraues pou, l'art. 3. 

Unique! Renforcr-meut du personnel Je la doun nc . 

Ainsi qu'il a été dit duos los dévcloppemonrs ù l'appui du lludgct des dépenses do 1840 ( pages 818 et 320 J, 
une commission e t éée le 1er juin 1839, pour· aviser aux moyens de r épi imer li, fraude en matière de doua 
nes, avait été unanime pnu- proposer une forte augmentnt ion du personnel dans le service actif, comme 
une des mesures les plus propres à atteindre le but qu'on a vn it en vue. 

Il fut demandé, à cet offet I une somme de fr. 1150,00ll, que l'on cunsi dé rn it alors comme suffisante, dans la 
prévision que l'on trouverait dane le projet ùe loi sur les douaues , soumis nux Chuurhres le 18 déccm,',1830, 
d'autres moyens de gurnDtie et do répr esaio n de la Ir au d e, mais lois du vole du Budget de 18,10, quelques 
membres de lu Chambre uyun t demandé l'ujourncmenl du eréd,t d" f,. !50,000, jusqu'upt ès la discusaion de 
lu loi de douun o , le Ministre, après avoir exprimé à pluaicur s t ep riaes I sou opinion sur lu nécessité de l'aug 
mentu1 ion du personnel qn'il réclamait I augmentation qui ne se rat t achnit nullement au projet <le loi dont 
il était qucs tiou , crut ne pas devoir s'opposer davantage à la tlemando d'ajournement, croyant sans doute 
que la discussion <le ce pr ojet am ail pu avoir lieu peu de temps uprès, 

Aujourd'hui t1ue l'organintiou du service maritime <le la douane a ùé1à en lien, comme on l'u vu dnns ln 
nuto à I'upp ni de L'art. 3 ci-dessus, et qne Puug rnentut iun de dépense uéc essuir e pour cet objet, figu1unt 
audit article, ne doit p lus être imputée sur l'art. 4, une somme de fr. 100,000 seulement est. dernaudée 
pom ronforoement âu perso nnel proprement dit de la Douane, 

li est à espérer que la Chamhr e accueillera favorablement cette demande, toute dans l'intérêt do Pindustr ie 
et du commerce lo ye l , et qu'elle allouera lu somme réclamée, qui devient ind re p ensuble pour compléter 
le, amélmrnliunsqui, ùéjà, sont eu partie introduites Ùll115 le s ervice de survcllln nce , et ùont on a lieu d'at 
tendre les résultats les plus Iuvorahl es , 

Tour. de I'article -4. , fr, 

Garanti'e. 

Unique] Traitement des employés. 

"" " 1 
~ ë )-ION'l'ANT 
~ -~ cle la dépense, 
""d 

ToTAl. de l'article o. 

Poids et mesures, 

Unique] Traitement de l'Inspecteur en chef cl des Vérificateurs 

28 

TouL <le l'article o. 

Avooats de l' administrntion , 

Uniqu el Traitements 18 

To'rAI, de l'article 7. 

43,860 

. fr. 

158,100 

. fr. 

:i!S,670 

. fr. 
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cnt~n1 I' 
l nt1111• DIFFlhnrnr.E CRÉDIT 

Jll<,1UNliE POUR 1'1 \CllC'lC'F J!V.l. DH •~ ITJYE!llNT ,lJou6 ----- --- Obsc1·vation,1 - • '1111:1~ ~ ------- •• i!illl"~-----.. 

l'OUR .L11'1[.EK( 1er en plus on moms AL~OUR 
OlU~G-1'& ( 11,\l\fH ', 

01 d10R!rt set pc e r"f:t1·1 .r dmuu-cr ct TOTAL. 1840, A. u DIJ DG-F 1~ /llJ LCIDOFI' 
l'OUI\ J8J;l, 

Jll1Hll'.11[~S IE"rnpm;;iut, de 18.\1 do 1841 - ..•.. - ~~-~ 

l 
1 

1 
100,000 " 100.000 Il 100,000 " ' 1 

- 
' ·l 
' 

100,000 li 100,000 )) 100,000 li 

- , 

' 4S,~60 JI 423,860 43,8(30 Il " 
------- 

4~,860 11 43,860 4t,860 )) " 

!SB, 100 )) 08,IOO ü8, 100 )) " 

68,100 )) 08, 100 08, 100 " J) 

3o,B70 " So,670 M,670 " " 

io,670 )1 Sti,670 :so,670 n " 
1 67 
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NUMÉRO 

----- 
At tic les 

de 
la 101, 

-~---- 
Dévo lcp 
pc rneru s 

des 
.u-tlcles. 

DÉSIGNA'I'ION DES DÉPE11SES E1' SERVICES. 

-~,=---:--,--, . 

8 

1 

0 
0 

7 

Su-ile do l'adm·inistratioti des contribittions directes, etc. 

Frais de bureaw et de tournées. 

Frais de bureau <les Directeurs, y compris ceux du cadastre, de confection et d'im- 
pression des roi es, • • • • 102,300 

Frais de bureau des I nspectcurs <l'arrondissement 
Id. [<l. des Contrôleurs <le la trarantie. 
Id. de tournées des Inspecteurs en chef • 
Id. Id. des Contrôleurs et employés de la 3arantie. 
Id. <le bureau et de tournées de l'Inspectcur en chef et des vérificateurs des poids 

el mesures • 
Id, de tournées des Inspecteurs du cadastre en province . 

:1\6,ts0O 
4,000 

13,900 
6,1500 

19,400 
4,000 

To-ru de l'article 8. , fr, 

Indemnùes. 

1 Indemnités des brigades ambulantes, . . 158,000 
2 Id des répartiteurs pour les patentes. . . . 28,400 
s Id. des porteurs de contraintes . . . . 8,300 
4 Id. de route, etc., aux porteurs de contraintes et experts pour la contribution 

personnelle . , . . , • . , • • , , . • . • • . i.soo 
0 1 Primes pour saisie de sel et de boissons distillées, découvertes de distilleries clandés- 

tines, et arrestation de fraudeurs inconnus ou étranrrers , . . 8,000 
9 { 6 1 Indemnités de frais de route et de séjour aux employés des provinces • • 10,000 

7 Id. aux employés pour maladies, accidents, etc, provenant de l'exercice de 
leurs fonctions . . . 20,000 

8 1 Id. aux receveurs <le l'enregistrement, pour les déclarations d'actes transla- 
tifs, etc., et pour les mutations clans le Limbourg et le Luxembourg. 8,500 

9 Id. des r;éomt!tres du cadastre . . . . 48,100 
10 Id. pour tenue Je chevaux et frais.de route , 134,000 
11 Id. des experts de la contribution personnelle . 10,000 

REPORT, , fr. 
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-~ 
CHÊDIT CR:1-:Dl'I' I)IJ'F.ÉRENCE CRÉDIT 

DE)(A\'1°DÉ POUi\ 1,'E\J IICICF, J!Jlf Î, alloue 
__________ _,, ~ 

lJ['FJIHT!Vlîl!IENl 
Obserratious. ~--~ - r oun t.'ltl!l\<'1(,'E en plus ALLOUÉ eu morns 

CHAl\GES CflARUllS 
TOTAL. 18~0. AV Btll>OE~ Ali HUDGE'r Ull.l. l ordmau-c-, Lt pcr .. P1trao1 dma u-es et 

<lolijH, <le 1841. roun 
munen te s , t, mpo• ouP.R, 

18ü,6!50 186,6150 186,600 " )1 Il 

186,600 l86,6o0 186,600 " li Il 

' 
. 

• 

~U,8O0 284,800 334,800 )1 Il Il 

8$4,800 $34,800 334,800 n l) ,, 
\ 
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NUMlh\O 
rie~ ... ._ 

,\tlldr11 
,Ir 

la 1(11, 

-- ~ 
nJ.-1<>r- 
prnu•1,ts 
dr e 

crm.lee. 
J-·~ _,. ~- •••• ~...__ _ 

JO 

1 
2 
3 
4 
ü 
6 
7 
8 
9 

DÉSJG-NA'l'l011 DES Jl.Ét-.ENSES E'f S"Ell VlC"ES. 

Stiitc de l'wlmùiistration des contrilnuions directes , etc . 

./1'1atdri'el. 

Matériel et maiu-d'œuvre des impressions , achats d'iùstruments , etc 

Loye!', euuetieu , chauffage et éclairnn-c de locaux et embarcations , 

Loyer d'un local il Anvers pour la réunion des bureaux de l'administration 
Ports <le lettres , trnnsport de matériel , passaB·e d'eau, etc. 
Matériel pour les poids et mesures. 
Frais de procédure. 

Frais de loyer, d'ameublement et cl'entrctien des locaux de la rraran.tie • 
Construction d'aubettes et nu tres locaux de la douane • 
Matériel relatif à l'exécution de ln loi sur les bestiaux 

30,000 ,, 1 
3o,00O ,, 
12,000 Il 

H,000 ,, 
B,000 ,, 

20,000 Il 

9,000 ,, 

0,000 1) 

10,000 Il 

TorAL de l'art. 10. 

11 [Unique] Crédit pour opérations cadastrales dans le Limbourg el le Luxembe neg , 

TotAL de l'art. 11. 

Tor AL de l'art. 12. 

Entrepôt d'Anvers. 

J3 /Uniquef Frais généraux d'administration , entretien des bàtimcnts , etc. , 

Tot AL cle l'a.rt. 18. 

. fr. 

- 

• fr. 

12 [Unique I Indemnités pour les transcriptions des mutations dans les lablea 11x. indicatifs supplémentaires, 
matrices carlastrales et livres journaux, qui doivent être tern.is dans les bureaux de conser 
vation, au chef-lieu de chacune des sept provinces cadastrées 

. fr . 

• fr. 
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- Lll"I •• --··ms.,i--, 1 !!l!!!!li.!!!! •• m-•1JJFW &Udl! 1111 RHZIIIM IÎ~Mll!lllmh ,-Ili 

cutnrr ( HL.Dl l' 1)1 l1 F l•, lt E'l r--.:t cm nu 
un1 l1'J1F POlln 1 '1, rnrr, r l fl4 I. 1llunL ~-~-~~- llll\!rhl111\l 

. • ,_,, ___ ....• Oh<JC}'l)(tÜOJl \ . 
C'l[AR.Gr<; , f'H\l'.1,1,~ 1 oun I r'<r-nr1cc en plus PU moins \Il Ut L 

01 dm 111 o« .. t pt.1 c1,.tl w1,l111 m c s 101i\.L x u Ut LH,'f- L AO 131 nor l 
1810 1101 li ]8 \ J. 

11 -uie ntc s Lllt.11111ut \Ht.S rie JSH de 18 d 

. 

UO,O00 li U0,000 U0,000 li 11 

lli0,000 1) 140,000 140,000 i, li 

. 

200,000 1 

- 
1 

l) 200,000 200,000 Il li 

Il 200,000 ~00,000 l!00,000 1 li ~ 

·-- - " 

. 

215,000 ,. 2.i,000 21.î,000 Il " 

25,000 )1 2.l>,000 2!5,000 > )1 

31,000 " 31,000 i1 ,000 )1 " 

-- 
31,000 " ~ 1,000 tl,000 )1 Il 

68 
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NUMÎmo 

Arlic.-lc-3 
<Ir 

l n Ioi , 

n.r, e lo p- 
1wments 

des 
tll ticlcs. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E'I' SERVICES. 

1 

2 
3 

4 
5 

6 

7 

CHAPITHE IV. 
ADllllNISTIIATION m,; L'ENREGJSTRE:IJEl'tTl DES DOMAINES E'f DES PORtTS. 

Traitement des employés de l'enregistrement. 

EMPLOYÉS SUI'ÉR!ETJ[IS, 

Traitement des Directeurs . . 
Id. des Inspecteurs . 
Id. des Vérificateurs. . . . 

cousns DE DIRECTIOI'!. 

Traitement des premiers commis . 
Id. lies seconds commis • 

SURVEILLANTS AUX VENTES, 

Trailement des sur-vaillants à Anvers et à Bruxelles 

AGENTS DE CUANGE, 

Indemnité ponr publication des pr-ix courants d'effets publics 
pour la perception <les droits <le succession . • • • • • 

\Von,Ju·o .\loulautclclal- TOTU. 
l) A.Gl:l'i"J,'S, uf.i>t:N!)E. f'.A..n SEHVICE, 

9 
21 
21'.i 

·9 

17 

4 

1 
70,1:iOO j 

122,o00 
100,900 

1 
'.20,700 
21,:590 

3,800 

'.2,100 

299,000 

4'.2,290 

S,800 

2,100 1 

ToTAL de l'art. 1 • . • fr. 

TRAlTEll!EN'fS DES EMPLOYtS DU TI.MilRE, 

1 Traitement de I'Inspecteur-conservatem- de l'atelier général. . 1 ü,000 ti,000 
2 Id. des Cal'dcs-marrasins-Contrôlelll's du timbre . 9 19,'200 io.soe 

2 \ i Id. <les timbreurs et compteurs • 1IJ lo,!570 rn,o7o 
4 Id. des tour-nefeuilles . 17 10,lo0 10,loO 

TorAL de l'article '2. . . . fr. 
TRA!TEIIIENT DES EMPLOYÉS DO DOIIIAJNE, 

Canet! de Pounnerœul à At~toùtg. 
1 

! 
1 Traitement des Délégués à la recette . . 3 3,910 l 
2 Id. clu Contrôleur-garde-pont • . . 1 040 4,7o0 
s Id. des employés chargés de retirer les bulletins 2 200 

"' Canal de Cliarleroy, •• \ 

! -4 Traitement <l'un Contr-ôleur . 
1 

J 8,600 

!S Id. des Délégués ù la recette. . r . . 4 10,000 } 14,760 
6 ltl. de l'employé chargé des versements des trois bureaux. 1 360 

L'C1.ugrncntation de 460 francs provient; '[c d'une erreur de 100 Irance en moins sur Je traitement 
d,1 conu ôlcur , qui [ou iuait de 3600 francs 9UT le canal de la Sambre, d'où il cet passé 1, celui do 
Ch ar l eroy ; 2° d'une nugmentnt ion de 360 ùanca qui se justifie par la modicité des traitements 
alloués à trois oornptahl es qui1 antérieurement , recevaient des concessionnaires le remboursement 
intégral des frais occuaicnnés. -----1 

A REPonn:n. • fr. 19,!$10 
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cnsmr C!llfoIT DIFFltHENCE CRÉDIT 
Tllnf .\Nnt POUi\ 1.'Ex•;Rf.lCE 1 [l,\ l. alloué --~---- U'Î:l'ISITIVl;:\lll~T Observations. 

roui\ 1,1s:urncu;1 en p'lus en lJIUÎJrn ALl.OUÉ 
CTIAllGES CHAI\G rss AU lJUl)(.H,;'r Au nonGF.1' 

ordinaires et pcl'~ oxtruoa-di 1111 ires TOTAL. 1S40. 
de 18-IL 1•ou11 HV1l. 

mn neutcs, cl lcmporai rus . de 1841, 

:B48, 0{30 )l 348,090 $47,990 100 (a li n) Cel te lég<lrc augmea- 
tatiun résulte do l'iu.- 
suffisance du chiffre 
allnné I'anné» d errriè- 
l'C 11our po1·foirtJ le 
traitement normulclcs 
fonctionnaires supé- 
rieurs , 

348,090 li 348,000 3-47,990 100 li 

-49,mrn ll 49,910 49,920 )J li 

- 
-49,920 " -49,9'.20 49,920 JI ll 
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NUMÉRO 

Arti,~l(', 
dr- 

1" lui. __..__~ !·-------------------- " 

Suite 
de 

l'ar-t, ~. 

D\\·clop 
peut(•nh 

dt .. , 
n rti eh-s , 

7 
8 

9 
10 
11 

12 

Suite de t'admiuistmtion do L'enregistrement, etc. 

Il srour, 

Canal de llfaestric11t û Bois-le-Duc. 

Traitement d'un Sm-vei llant comptable 

Id, des délér,ués à la recette. 

• fr, 

1 
li 

L'irnportnnno de fa nmigution sur le eanul de Maestricht à Iloiu-Ic-Du c > depuis la réouverture des 
oomuumicnt iona avec la li o ll.m de , a néc es s it é un nou vuuu I èg Icmcn t et ln oréution d'un bureau de 
péage, un centre du bief d" parlage qui n'a pus moins de 8 lieues rl'éf.cnrluc; le receveur do cc lm 
r euu a été chl\1~0 en mèuie temps du ount r ô le et de la survc illance des ba teuu x sur tou t c o onnul. 
Lu somme pétltionné e est d es ti ndu à rétribuer ce comptable, dont le trui te mcut no peut êt re fixé à 
mo ins ûo 1200 francs, e t ù accorder <les suppl émenta de traitement am éci11oiet•3-rccmenrs 11 ra isnn 
de J'obligaricn ou ils se trouvent do s'udjouulre un ard o , dont le salaire <loit èti e supporté pOl' 0111. 

Sambre canalisée. 

Traitement d'un Contrôleur principal 

Id. <les Il ecevcurs , 
Id, des Délégués il la r-ccctto, 

Id. des Gm-des-cannl-mcssngors , 

10,ol0 

2,100 

1 
\ 

I J,,00O 
2 7,200 ) 18,200 

14 4 ,(iOO 
/4 2~400 

L'augmenta lion de 0400 fumes que présente cel urticlc n'est que nornlnnle , car au chiffre alloué 
en 1840, pom la régie de ln Snmlne canal isée , s'élevant i1 • • fr, I l,800 " 
il yu lieu d'aj11uter du chef des remises pvop o rt.ionncl l es accordées aux receveurs dont 
les traitements flx es fignl'ent ici, la somme dont le chap itre suivant se t.rcuvo <lég,evé, 7,381 

Ensemble. 
tandis qu'il n'es( demandé, pour 1841, 'lue. 

JJonc climinulion de dépense <le. 

Navigation de l'Escaut, 

Quote-part de l'État dans le traitement du collecteur 

19,181 ,, 
18,200 » 

981 " 

lS60 
(vnri,,blt,.) 

Quot e-part rle l':faat dans le traitement clc fr. 3174 00 c•, alloué par la dé putation pe nrume ut e du 
co nserl provincial du Hainaut, un collecteur des droits de uavignt.icn sur le canal Je ilI011• i1 Condé 1 
de l'Escaut et <le la Dundre , 

Ce ohiffi e est hasé sur la moyenne des six dernières années des rer.ctica faites sur ces voies Ilu 
vialcs , laquelle es t de f1. 157,462 14 c', donnant pour les ëcluscs aituées sur l'Escaut, d ont le 1iro 
duit appartient o.u Trésor Public, une somme de 27,732 francs, 

1560 

Bateau» à vapeur. 

Traitement des délégués 'tt la recette et dL1 pilote chargé de rcle 
ver les coupons de passa;Ie . ~,300 

La différence de 1500 fr. en plus que présente cet article sur le crédit alloué p1>m 1840, est des 
tinée : l0 A.11ccordcr une ungruuntaüou de fr, 300 ù chacun des deux délégués, Elle 1e [ust.ifi e 
par les exigences d'un service excessivement pénible; ces agents ne peuvent abandonner leur 
poste un seul instant, rnè m e les jours fériés. Ils doivent se, tenir il ln disposition du puhl ic de 
puis 5 heures du niatr n , Ge qui les oblige à un travail moyen, é té et hiver, <le 13 heures pur 
jour. lis sont en outre tenus ù un service de 11Uit chaque fuis que le public le requ iert ; 2° à ré ü i 
buer le pilote susmentionné, qui auparavant l'était sur le Budget ile lu JJDrine1 que 1'01l a <limi 
uué.~u moulant du tra il em c nt do cet ernp lo yé , s'élevant u 900 fr. 

s.soc 

À I\EÎ'Oll'fER, fr. M3,670 
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CREDlT CllÉDl'l' DIFii'JtB.ENCE CRÉDIT 
DE~IANlli!. POUR L'EXF,RCICE } 841. nlloué --- llfFINITJVEllEN'f Übseroatious, ---- s oun L'1n::[nr1cE eu plu, en moins ALLO"É 

- 
CIIAII.GES CIIAIWBS 

TOTAL. isvo, A.lJ DUIJGf"l.· AU IIUVtH1 
l'OUR 1841. orilinaires e: 1ier ... ex tiao, tlrn.111 es et 

de 16-11. de 1A1!. ,nnnf'nh,Jj;, tcrop oro rre s. 

- 

; 

' 

' 

69 
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NUMÉRO 
rlue 

~./';~------- 
A!l1clos 

,J., 
fo ]o,, 

Ddvelup 
pemcnts 

des 
art.icles. 

DÉSIGNA TIOl'W DES DÉPENSES ET SERVICES. 

Suite 
de ; 

l'art, 3. 

16 

17 

Suite de l'adminùtrati'on de l'enregistrement, etc. 

Bsrnnr , 

E.vtraction de minera-i de [er, 

Indemnité de surveillance des travaux d'extraction 

. fr, 

Nmnhr-e IMontantdo]n 
o' AGJ::.N'rs. DÎ.llhNSE. 

'l'OTA!◄
P ;\K. sznvrce. 

1,200 

Inrlemnilé annuelle du conducteur des mine, à Philippeville, chargé de la direction et de la sur 
veil lano c immédiate des travaux d'extraction du minerai d<i fer dans le bois domanial des mi 
nières sous ln commune de Sl-Aubin, 

Cette exploitation a été louée pour un tr-rrne do neuf ana, 1, olmr ge par le preneur de payer iL l'Étut 
une redevance de 5 francs par cense do minera, luv é (mesur e l ocale). L'extraction annuelle doit 
s'élever à un 1ninimurn de censée produisunt une re devance de 211000 francs. 

La bonne diruotion 11 donner à ces truvuur , étnnt d'une import nnce majeure, tant ù cause de ln 
qualité quo de Puhcudance du minerai, elle a été conûée à lll. l'ingénieur en chef des mines li 
Namur; c'est ln eurveil lance des détails qui s'eacrc c par l o conducteur de Philippeville. 

Surveillant au.v [abrioue«, 

Traitement du Surveillant à Seraing et à Andennes • 

Direction. 

1raitement du concierge au palais de justice à Liége . • 

Traitement des Ager,,ts fores tiers. 

l 

-4,200 

TOTAL de l'art. 3. 

640 

.43,670 

l,'.200 

-4,200 

6-40 

. fr. 

' 1 Traitement des Inspecteurs - 6 2i,(j!SO 

2 Id. des soue-Inspecteurs . 8 20,200 
4 ' $ Id. des Gardes-généraux . 17 27 ,OSO } 225,üOO . . . . . 

.4 Id. des Gardes-forestiers . . . . . . . . -460 115-4,120 

Cette charge se réduit il fr. Sô,000 lorsqu'on défalque la somme de Ir. 1401000 à payer par lei com 
munes, établiesements publies et les acquéreurs de bl>il rendua, pour frais de eurveillance de 
de leurs bo is 

ToTA.L de l'art, 4, . fr, 
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Cl\É])!T 
CRÉlll'r DIFI<'I::IlENCE Cil ÉDIT 

JJEJIANDt I'OlJll L'.EX:tRC:ICE 1841. DÉFlll11lVElll.NT -----...... alloué Observations. ,- - 
CHARGES CHAl\Gl':S J'Ot!R L'i!ll>J\Cl.Ct en plus 1Ht moms ALLOUÉ 

ced inalre s et pe1~ t1 lr;1.ontu,11ÎTeM "' TOTAL. 18-:10. A. u BUDGl.f AU OfJDU-RT 1841. POUR 
maneeres, taumore iree. de 1s1,1, cle 184!. 

., 
0 c:, ~ ~ 0 
"'- "' M 

"- i M 

'""lj t.:t a;;~ . ~ ~ . ~~ a . 
~ . ~ ~: . :="O,.., 

~t ~ ~ ~0-~ • 
:,:J '"t;I '-,:J~ "'j • 

.S,;;:;~~O •. 
~q,iff~U!I.., '-' ~ e--- o ::'."= -;:; 
,.. .•.• .., -r-ij- Q,) "' c«-:, u ....::i- . ., 
S,-f:::)";::::l~ 

" ~~ i~~ ~-- 6 
ffl ,._,, d ~ 0 c., 6 ~~:;;;:~5- 0 

4fl,710 ll 49,710 (a 88,i9I) 11,$20 <I) 

" 7" 

49,710 )1 -49,710 38,390 11,~20 Il 

,, 

' 

,2O,O00 ,, 22a,000 220,000 " " 

' 

· 2.25,000 n ,i,~,000 1 22~,0O0 ~ Il 
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NUH!lRO 

"~-• ·~-..,.,__~ 

Acliclea 
.i ••. 

1 a Iol. 

o.!velop• 
pcmt>nt!I 

de s 
arliclofl~ 

DÉSIG11A.'l'CON DES DEPE1'SES ET SER-VICES. 

1 1 :- 

0 
6 

7 

8 

1 
1 
2 
3 

Suita de l'adminlstration de l'enrogi"strement, 

REMISES DES RECEVEURS. (TARIF DU 17 JANVU:l\ 1851.) 

DÉSIGNATfON DES RECE'frES. 

l 
Ordinaires (Sambre non comprise) 

l\ecettcs portées Fonds de I'indurtrte et bâtiments d'école 
au lluclgct, 

Sambre oanalisëe . . • 

Vente des domninesjloi d1127 décembre 1822. 

Recettes 
non portées au 

lludget. 

ÎOTAL. • 

l Los-renten ou re nt es remboursublèa 

Pour compte de tien . 

Cai•se de consignations 

'l"AU.<. 
MONTANT IIONTANT 

moyen 
1 '1'0'1'Af,. des de ln do 

l\ECE'f1'E8, REMISE. l,A REMISE, 

26,250,000 3 p, o/0 
_I 

?87,500 

iso.ooe 1 l) 1,500 

360,000 ,, " 
2,240,000 4 p, ~ 8,960 

' 832,IHO 
1 

20,000,000 l 
,, 4 p.~ ,, 

112:n,ooo 3 p. 0/0 36,810 

t,814,000 1 " 18,140 

32,041,000 

Cette diminution de 21,910 fr. résulte de la tariation des voies et moyens el des recettes de la Sambre cana 
lisée afîrauchies des remises proportionnelles, 

Torx; de l'article o. 

6 1 Uniq_uel Remises des Greffiers. ( Loi du U ventôse an V li ) , 

ToTAt de l'article 6. 

Frais de bureau. 

7 [Unique] Frais de bureau des Directeurs 

ToTAt de l'article 7. 

Matériel. 

Feu et lumière de l'atelier général du timbre , 
Confection de timbres, registres et impressions . • 
Frais d'emballage et de transport des ballots, paquets , etc. 

• fr, 

, fr • 

. . . . . 

Tout de l'article 8. 

t,000 
19,000 

. s,_o: 

1 
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CllÉDIT CRl'DI r DJflll~IŒNCE CRÉDIT 
DU\.\ll'.llé POUll I!Ext:I\C!CE llJ.41. .1Uouo ,,..__~ D~ FINlTlYE)l PNT - Observations. - 

l'OUR L'tnP'Rl-lCE on plus en moms ALLOUÉ 
CIIAilGES Cl! \llGJ,S 

orchna11 e~ e! pce- ext rnrn iluli111 c~ cl TOTAL. 1840. AU DUDOEl AU DllDOl •r 
POIJR 18H. 

ruan cntes, temptn an e.11, do 181tl. de 1841 

! 

802,910 Il 802,910 87/4,820 )1 21,0lO 

802,910 Il 802,910 874,820 • 2l,9l0 

41,000 li 41,000 41,000 • ,. 

41,000 Il 41,000 41,000 Il 11 

20,000 11 20,000 20,000 li 11 

20,000 li 20,000 ~0,000 li li 

sa.eoc JI ~8,000 !8,000 li " 

~8,000 )) ~8,000 28,000 ll JI 
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NUMÉRO 

.A•11dr.s 
de 

l i Ior, 

Dén·lop- 
11Lnwnt"i 

d"'s 
.u-tu.It.s . 

DÉSIGNA.TION DES Dl~PEi,SES ET SERVICES. 

9 

10 

Unique 

Unique 

1 
'2 
$ 

4 
5 
6 
7 

Suite de l'administration de l'onrcqistrement , 

Frais de poursuites et d'instances. 

Cetio charge se réduit d'environ 121000 froues, montant des frais à r embouraer dans les instnuoea où I'a dmi 
niatrauon obt rent grun d e cause. 

TotAI, de l'article O. 

lJdpenses du domaine. 

Entretien de bâtiments , digues , polders, chemins, fossés, etc. 
Charges et contributions sur le domaine. 
Frais d'arpentage cl de réarpentage de coupes de bois 
Frais de culture, travaux d'amélioration , etc • 
Remboursement <le prix d'eugagères , rémérés de biens et autres. 

transfert et prix de ventes, dont on n'a pu faire suivre l'objet. 
Frais de vente et autres actes. 

CHAPITRE V. 

Employés en dt'sponihi'lité. 

Io,000 
6,500 
3,000 

30,000 
2,:300 
3,000 
500 

ToTAL de l'article 10. . fr. 

Administration de l'enregistrement. - Traitements d'employés rentrés en Belgique ( loi du 
4 juin 1839). 

CHAPITRE VI. 

Secours. 

ÎOTAL DU CHAPITRE V, , fr, 

Secours à des employes, veuves ou enfants d'employés qui, n'ayant pas de droits à la pension de 
retraite, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours à raison de leur position mal 
heureuse • 

Depuis p luneurs armées la Légialalure, mue par un 1eutime11t d'humanité, a allouée à tous les Départements 
:Ministériels, celui des Finance& seul excepté, un crédit spécial plus ou moins éh"'é, pour aecoure pécuniaires 
à accorder éventuellement par suit e de situation malheureuse, eoit à des fonctionnaires ou employée que des 
maladies , des infirmité• 011 d'autres motifs impérieus forceraient à abandonner le sers ice de 1'admiui1traliu11, 

Tout u~ cuPITRE VI. • . fr. 
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CREI)[T CRÉDIT DIFFJ:;R_F,~CE CRÉDIT 
UE)IANflÉ POUi\ t'RXEIICICE ] 8/4 l. alloué DÉFI~ITIVl:MENT --- 0 bse rvatlous, --- POUU 1.!urER("JCF en 1,l11s en moins ALl,OlJÉ 

CllARGl\S Cl!AnGES 
M·,linrdreos .-1 pcr- extr ao r di nu i re s ut TOTAL. 1BW. AU OUOGF~l' A.U !lllDGET 

roua lUH. muncntua, tempormees , ile 18H. ùc 1841. 

- 

IHi,000 )l 00,000 ss.eoe " Il 

ss.ooo " ss.ooo 00,000 JI Il 

' 

60,300 )) 60,300 60,~00 )) " 
•, 

' ' 

60,300 ,, 60,SOO 60,M0 ,, » 

" 3,675 3,670 S'.2,000 li 28,8'20 

" 3,670 S,67o 32,000 li 28,3215 

ts,000 li s.ooo I> :5,000 Il 

lS,000 li 0,000 a 

1 
0,000 a 
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1- 
NUMÉRO 

de, 

-~ 
Dévelop 
pement, 

des 
nrticlcs, 

A1licles 
rio 

la lo., 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E'C SER VICES. 

-----;---:-· ------------------------"- 

l 
2 
s 

sans avoir acquis <les droits à la pension, soit à leurs veuves ou orphelins, L'on a pensé que le motif qui 11 

dirigé les Chambres dans cette uir constnnce , devait recevoir son application à l'égal'(l des employés du Dé 
part.crncnt des Finunc es , avec d'autuut plus do justloe , quo ceux-ci seuls sont astreints, sui· leurs traitements 
en générul si exigus, à une retenue de 3 ou 5 p. 0/o, qui const.itue pour eux et pour leur famille , dans le cas 
posé, une perte rëel!c. 

La somme de 61000 francs que l'on pétitionne ne paraîtra certes pas trop élevée, 8i l'on n égard au chilfrc 
qu'exige ce service dans les autres Dépnr tements , et surtout au personnel trèa.cons idéruhle des différentes 
udrnùristrutions ressortissant au lliinistèrn clos Finances. 
Il n'en sera <l'ailleurs usé qu'avec la pins grnndo réserve, et seulcmeut pour soulager les misères presque 

toujours inséparables de la perte do l'emploi, dans les grades inférieurs. 

CHAPITRE VII. 

Dépenses accidentelles et impréouee, 

Administration centrale 
Ici. des contributions directes , cadastre , douanes et accises 
Id. de l'enregistrement, des domaines et des forêts . 

TOTAL uu CHA.PITRE VII. 

6,000 a 

8,000 n 

6,000 ll 

• fr. 
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CRÉDIT CUÉl>l'r J)lFJIJ;:llEi\'CE cnimIT 
J) E'tlll NDÉ PO UI\ 1' li.X rncr rE 1 fi ,j 1. 

alloué --~ ----~ nr FINITl\'UllEn O bse nia lions. -=-Qj.._____,_....., - - 
ALLOUÉ --- e oun L'ti:i'.E.RC!CB en rl us en moins 

('llAil.GES CHARGES 
TOTAL. 1610, AU DllDGET AU B(JDG-1.T 

l'OUR 18-H. 1 
ordiuane s et pcr- élil1 ilOnlinDH'C'.!'I cl 

ilo 18 'J 1. tic 1841. 
1 

me.ne nt es , t, rnp<H ar r ca, 

20,000 ~0,000 il Il 20,000 •• 

20,000 so.eon Il Il 20,000 li 

1 
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NU,Jf,RO 

JlES ARTICLES 

DE LA 10!. 

UÉSIGNATION DES DÉl1ENSES ET SEitVICES. 

j 

2 
s 
,4 

lS 
6 

7 

8 
9 

l 
2 

l 
2 

CHAPITRE fer. 

Admùiistrati·on centrale, 

Traitement du Ministre 
Id. des Fonctionnaires et Employés 

Frais de tournées du Ministre et des fonctionnaires supérieurs 

Matériel • 
Service de la monnaie. 
Multiplication des carrés et coussinets pour la fabrication des diverses monnaies et frais de 

compta3e, 
Achat de matière et frais de fabrication de pièces de o et 2 centimes, jusqu'à concurrence 

d'une valeur nominale de o00,000 francs • • . • • . • 
Magasin général des papiers • 
Frais de rédaction et de publication de documents statistiques 

TOTAUX DU CIIAP, J•r. 

. fr • 

. fr. 

CHAPITRE II. 

Administration du, Trésor dans les Provinces. 

Traitement des Directeurs 
Caissier général de l'État . 

TOTAUX DU CIIAP, Il. . fr. 

CHAPITRE Ill. 

Administration des contributions d1:rectes) cadastre) douanes et 
accises, etc. 

Traitement des employés <lu service sédentaire , 
Remise et indemnités des comptables • 

A REPOI\TER, , • fr, 
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cntnrr 
CRÉDl'l' DIF11JbŒNCE CRÉDIT 

IIEl!ANllÉ ruun 1.'tXEIICICE 104}. llifINl'f1YtM~N1' - alloua _....-ï---.._ Observa lions, ~ 
CTIAI\GES 

POUR L 
11:1.:IU~ C'ilCP. on plns on moins AT,Lür.R 

CllAf\GES 
or-diunt rcs rit p('rr est rnord i n II Ir e s el ·roTAL. 1810. AU DtJDClE'l' i',tl DtJDGF.T 

PO!JI\ 18/4 l. 
mane ntes , t empo i a i re e, de 1841. do 1841. 

21,000 " 21,000 '21,000 " l> 

-409,200 20,000 -42.9, 200 420,'.200 :3,000 )J 

l'.2,000 li 12,000 12,000 li " 
43,000 " 4~, 000 J,~,OO0 li ll 

7,200 )1 7,200 7,'.200 Il " 

30,000 li so, 000 S0,000 n li 

)1 330,000 ~30,000 )) 330,000 )J 

117,000 li 117,000 117,000 Il )J 

1>,000 ll 3,000 0,000 )) li 

64-4,,WO 3l!î0,000 1ao-4,.rno 661,-400 3~~,000 )) 

86,15M " se,li!so ae.ssc )1 " 
220,000 " '220,000 220,000 " li 

see.sse " ~06,lîoO soe.ese " )) 

- 

8-44,800 ,. 84-4,800 829,800 15,000 " 
1,630,000 J) 1,630,000 1,630,000 1l li 

'.2,474,800 li 2,47-4,800 '.2,41$9,800 l o,OGO li 
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NUfü\1\0 

DES Al\TICLES 

DE LA i.ot. 

DÉSIGNA..'flON DES DÉPENSES E1' SERVICES. 

~-· ~-a- ~~ 

4 
0 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 

1 
2 
s 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 

Unique. 

Suite du cliapitre 111. 

Traitement des employés du service actif. 
Renforcement du personnel de la douane • 
Traitement des employés de la garantie • 

Id. de l'inspecteur en chef et des Vérificateurs des poids et mesures, 
Id. des Avocats <le l'administration , 

Frais de bureau et de tournées • 
Indemnités • 
Matériel . 
Opérations cadastrales dans le Limbourg et le Luxembourg 
Indemnités pour la transcription de mutations, etc., dans les bureaux de conservation au chef 
lieu des sept provinces entièrement cadastrées 

Frais généraux d'administration de l'entrepôt d'Anvers. 

Torxux nu cnAPITI\E Ill. • , fr. 

CHAPITRE IV. 

HEPOI\T, 

. . . 

Adm,inùtration de l'Enregi'strement) des Domaines et des forets. 

. fr. 

Traitement des Employés de l'enregistrement 
Id. id. du timbre 
Id, 

Id. 
id. du domaine • 

des agents forestiers. 
Remises des Receveurs 
Id. des Greffiers • 

Frais de bureau des Directeurs , 
Matériel . 
Frais de poursuites et d'instances 
Dépenses du domaine • 

TOTAUX DD CDAl'l'?RE IV. • • fr. 

CHAPITRE V. 

Employés en disponibilité ( loi du 4 juin 1839). 

Torxux ou cnAPITRE V. . fr, 
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c1utmr cn1'.D1T lJIFF{:nE'.\C E CRÉDIT 
OEMAN!lt noun 1.'l(XEIICICE 1841. alloué A-~~ - J)t,(>J~l'flVI )JJ,,\I 

Ohscr1>atio11s. -- - 
CHARGES CIIA RG-ES t>OUn T 

1
1'.Y!l.J~CJCG 

en plus en moins ALLOUÉ 

01·d1nr1J1 c, et pcr • cxtr .• oedmau us TOTAL. AU lHJDG1~ r AO Ul'n(rf· T 
1810, l'OIJI\ 1841. 

manonte s , cl tcmlHH atl'[''• rie 1841. de 1841. 

2,474,800 Il 2,.n4,80o '2,409,800 lo,000 Il 

.4,631,900 Il lt,fl'.31,000 4,603,400 '28,KOO Il 

100,000 li 100,000 )1 100,000 Il 

43,860 " 113,800 .41l ,860 Il JI 

158,100 I' !SB, 100 !SB, t 00 li )1 

315,670 )1 ~o,670 3!5,670 li " 
186,600 )1 1136,BoO 180,0tîO Il " 
384,800 Il ;!gj4,800 3~4,800 JI JI 

140,000 )1 t.40,000 UU,000 Il ,, 
)\ 200,000 200,000 ~00,000 11 " 

215,000 " 21:i,OOO 215,000 JI li 

31,000 JI Sl,000 31,000 )1 1) 

8,061,780 200,000 8,261,780 8,118,280 J4gJ,J500 )1 

~U8,090 li S48,090 $47,990 100 ~ 

.rn,920 li 49,920 49,920 )) " 

.49,710 " -49,710 38,~90 ll,320 " 
22!5,000 )1 2'21J,000 2'21.i,000 >I " 
85~,910 " 852,910 874,820 " ~l,910 

41,000 ,, li.l,000 1.1,000 " )1 

so.ooo " 20,000 20,000 Il " 
28,000 " 28,000 28,000 )1 11 

00,000 " 00,000 00,000 " ,, 
60,$00 Il 60,300 60,:JOO " Il 

- 

1,729,930 " l,7'29,9~0 1,740,4:lO l 1,420 21,910 

li z,e7o 3,670 3'.2,000 " 28,320 

)} 3,670 S,67o 3'.2,000 )} 28,320 
72 
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~l'\ll!I\O l 
DES ARTICLES 

;g 

TIii LA LOI. 

DÉSIGNATION DES DÎ~PE11SES ET SEl\"'VlfJES. 

Unique. 

Unique. 

CHAPITRE VI. 

Secours à des employés, veuves ou enfants d'employés qui n'ont point droit à la caisse de re- 
tr u i te, etc. . . . . . .. . .. • . , ~ J Il' • • • • • 

CHAPITRE Vll. 

Dépenses accidentelles et imprévues . 

Torsux ou Clf.\.PITR.E VI. • • fr. 

Torxux ou c1uP1nE VII. . fr. 

UttapitulatiDn 

CirAPITI\E J•r. Page 2o4. 
II. - 260. 
m. - tu«. 
IV. - 270. 
Y. - 278. 

VI. - ibid. 

VII, - 280. 

Administration centrale • 
du trésor dans les provinces, . 
<les contributions directes, etc, , , • , 
de l'enregistrement, des domaines et des forêts. 
Employés en disponibilité 
Secours. . • 
Dépenses accideutelles et imprévues 

ToTux.. fr. 
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CRÉDIT , DIFFÉRENCE CRÉDIT CREDIT 
DEMA~nt l'OUR l.'EXEUGICE 1841, nlloué - - - VÉFINITIVEME!'IT 

0 hsM''Vat1:ons. 
POUR L,1:1.1nc1c::1 en plus on moins ALLOUÉ CHARGES CHARGES AU BUDGE'r AU BUDGET or-dlnnlres et per• extraordiumros TOTAL. 184.0. 

Ùe 1841. de 1841. POUi\ 1841. mancntes , et temporalros. 

0,000 li 0,000 " 0,000 li 

0,000 >I IS,000 " 0,000 li 

' 

20,000 li 20,000 20,000 li JI 

20,000 )) '20,000 20,000 ll ,, 

Qt,tniralt. 

64-4,400 300,000 994,400 661,400 sea.coe JI 

306,ooo n see.sso 206,!SlSO )) li 

8,061,780 200,000 8,261,780 8,118,280 14:B,oOO Il 

1,729,930 Il 1,729,9~0 I, 740,4'20 11,420 !H,910 
)) $,670 ~,67o 82,000 li ~8,320 
0,000 n !S,000 ll 0,000 li 

20,000 li 20,000 20,000 )) li 

10,767,660 003,670 11,$21,~iis 10,878,600 49:2,920 oo,23o 

EN PLUS .AU BUDGET DE I 841. . 4-4:2,680 
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